Tapage nocturne et diurne recidive

Par NATHALIE95740, le 23/08/2010 & 00:32

Bonjour,rnrnCela a drélement chauffé hier soir car mes autres voisins et moi-méme ont réagi
face a ce mauvais voisin, il est allé chez les autres voisins les insulter et est rentré chez lui,
puis a recommencé 30 minutes plus tard chez un autre voisin, la je pense que cela risque
d'aller au tribunal...musique a fond jusqu'a 4HOO du mat...De part mon affectation a la
prévention de la délinquance juvénile, je peux encore trouver des excuses pour un jeune, mais
pour quelgu'un qui a 50 ans je pense qu'une hospitalisation pour lui méme est nécessaire.
Merci de me répondre

Par mimi493, le 23/08/2010 a 01:52

Il fallait appeler la police.

Par NATHALIE95740, le 23/08/2010 a 10:39

Je pense que cela a été fait,rnmerci a toi
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